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Les travaux de la Place Jean Macé vont démarrer début 2025
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Chères Teilloises, chers Teillois,

C’est avec grand plaisir que je vous transmets cette nouvelle
édition du magazine municipal de la Ville du Teil. 
Cet été, la France a brillé grâce aux jeux olympiques et para-
lympiques organisés un peu partout sur notre territoire.
L’occasion de rappeler qu’au Teil, chaque année, tous les
moyens sont mis en œuvre pour accompagner au mieux les
clubs et les sportifs. Les performances et les résultats sont
toujours au rendez-vous. J’en profite pour remercier une fois
encore les bénévoles qui s’impliquent sur leur temps personnel
pour donner l’envie, dès le plus jeune âge, de pratiquer des
activités. 
Ils sont nombreux et le résultat est là : les clubs ont enregistré
une affluence record en cette rentrée de septembre. 
Ne l’oublions pas : sans eux rien de tout cela ne serait possible.
Sans les infrastructures et les aides financières et logistiques
de la Commue, non plus. Dans ce numéro, vous trouverez
ainsi un focus sur les moyens mis à disposition des associa-
tions sportives teilloises. 
Vous découvrirez aussi un dossier spécial « parc Laparel » qui
a ouvert au public au début de l’été. C’est un engagement fort
de notre équipe : la création et la valorisation d’ilots de fraicheur
de partout dans la Ville. Ce lieu en est le symbole. Nous avons
en effet souhaité préserver notre patrimoine arboré tout en le
valorisant pour vous offrir un espace de détente, de rencon-
tres, de culture et de loisirs. Vous n’avez pas encore eu l’occa-
sion d’y aller ? Allez flâner et profitez-en pour passer au Lol,
lieu ouvert ludique, lieu de convivialité dédié aux jeux de
société, aux activités culturelles et de loisirs. Accessible et
ouvert à tous, vous y passerez un agréable moment en famille
ou entre amis. 
Par ailleurs, les travaux de reconstruction suite au séisme se
poursuivent, 5 ans après. A commencer par le grand chantier
de la Place Jean Macé qui a démarré avec la fermeture de la
rue de l’Eglise pour le dévoiement des réseaux et la mise en
place d’une nouvelle voie de circulation par la Rue Henri
Dunant. De nouvelles habitudes à prendre pour vous tous, j’en
suis conscient. La circulation est parfois difficile aux heures
d’entrée et de sortie des écoles mais elle devrait être facilitée
dans quelques semaines avec l’ouverture de la déviation courant
janvier. 
Démarrage des travaux Ilot Robespierre, réhabilitation de la
rue Kléber, sécurisation de la falaise du château, travaux de
la salle Paul Avon, rénovation des vestiaires au stade Etienne
Plan… Les projets sont nombreux et se poursuivent. Avec
l’équipe, nous sommes conscients de la gêne qu’ils peuvent
engendrée sur votre quotidien. Mais nous mettons tout en
œuvre pour reconstruire la ville au plus vite et pour laisser le
séisme de 2019 derrière nous en ayant une Ville agréable,
avec des espaces de vie partagés par tous et des circulations
apaisées pour tous les usagers. 
Je vous invite à venir en parler avec nous, à nous faire connaitre
vos idées et vos attentes, vos mécontentements aussi, lors
des visites de quartier organisées tous les mois ou lors des
permanences ouvertes à chacun d’entre vous chaque premier
samedi du mois de 9h30 à 11h en mairie. 
Parce qu’il n’y a pas que les travaux et que les temps de convi-
vialité font aussi partie de notre ADN au Teil, je vous donne
rendez-vous le 23 novembre pour la 2ème édition du salon
de la gastronomie ardéchoise, le 08 décembre pour le goûter
des séniors organisés tous deux par la Municipalité et le 15
décembre pour le marché de Noël organisé par l’association
des commerçants Cap Le Teil. Je vous invite aussi à prendre
connaissance des nombreuses manifestations organisées
par nos associations teilloises. 

Bonne fin d’année à tous !

Olivier Peverelli - Maire
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Salon de la gastronomie
ardéchoise 2ème édition !
La 2e édition du Salon de la Gastronomie

Ardéchoise se tiendra le samedi 23 novembre 
à la Salle Paul Avon.

Après le très beau succès de la première édition en 2023
(34 exposants et 1200 visiteurs), la Ville a souhaité péren-
niser l’événement : il sera désormais annuel et continuera
à mettre en avant l’éventail de savoir-faire du territoire au
service de notre table et de nos palais. 
Pour cette deuxième édition, une quarantaine d’exposants
est attendue. 
Les produits du terroir seront donc une nouvelle fois à
l’honneur  : vin/bière, fromage, charcuterie, châtaigne,
pâtisserie, nougat, mais aussi miel, vinaigre et escargots,
vanille, huile d’olive, coutellerie…

VIE

MUNICIPALE
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À la rencontre des métiers
Protection - Défense

Secours
A l'initiative de la Préfecture de l'Ardèche et de la
Commune du Teil, une demi-journée de présentation des
métiers de la Protection, de La Défense et du Secours a eu
lieu mercredi 25 septembre dans la cour du centre de
secours. 

Au programme de cet après-midi gratuit et ouvert à tous :
stands des métiers et échanges avec les professionnels
présents  ; renforcement musculaire  ; notions de secou-
risme et match de foot !

Les feux d’artifice ont dû être annulés ou reportés à
plusieurs reprises ces dernières années à cause de
la sécheresse et pour raisons de sécurité. 
Le fait qu’ils soient dorénavant tirés dans une enceinte
fermée devrait diminuer les risques d’annulation. 

Le retour du banquet 
républicain 

et du feu d’artifice en 2025 
C’est désormais acté : le feu d’artifice fera 

son retour le 13 juillet 2025. Il sera tiré 
du stade Emile Deidier où se déroulera

également le banquet républicain. 
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Les visites de quartier du maire
et de l’équipe municipale

> 26 novembre 2024 à 18h - Quartier de Frayol
rendez-vous salle de l’ADSEA (8 rue Adrien Jouve)

> 14 décembre 2024 à 10h30 - Quartier de Mélas
rendez-vous sous le préau de l’école.

Deux nouveaux conseillers
municipaux

Eric Michelon et Sylvie Gailland ont rejoint les rangs du
conseil municipal, en remplacement de Jean-Paul
Michel et Julie Heyndrickx

L’engagement 
des sapeurs-pompiers salué

Le 14 juillet s’est tenue la traditionnelle cérémonie
teilloise de prise d’armes des sapeurs-pompiers. 

Ce moment solennel est l'occasion pour l’équipe municipale
et tous les Teillois de rendre hommage au dévouement, au
courage et à l'altruisme dont font chaque jour preuve les
sapeurs-pompiers pour protéger et servir.
Lors de la cérémonie, 6 jeunes sapeurs-pompiers se sont
vus remettre leur casque : Annaëlle Compan, Evan Cousin,
Lohan Delmas, Fanny Muraro–Porte, Noha Perez, Mathis
Rousseau et Margot Sensey. 
Le maire Olivier Peverelli a salué l’engagement sans faille
des sapeurs-pompiers, mais aussi le soutien de leurs
familles, qui «  partagent avec eux les sacrifices et les
inquiétudes ». Il leur a exprimé la gratitude et l’admiration
des Teillois  : « Vous êtes les gardiens de notre sécurité,
les héros de notre quotidien. Nous vous devons beaucoup
et nous le savons. Que cette cérémonie soit le reflet de
notre respect et de notre reconnaissance envers vous.
Continuez à servir avec courage et abnégation, et sachez
que toute la commune de Le Teil est à vos côtés,
aujourd'hui et toujours », a-t-il conclu. 

Lucette Olivier est née en 1924. En 1943, elle faisait partie
d’un groupe de jeunes communistes clandestins. Elle
s’était portée volontaire pour effectuer dans la nuit du 13
au 14 juillet, avec d’autres camarades, une distribution de
tracts de son parti appelant la population à célébrer la
fête nationale le 14 juillet 1943.

La célébration de cette journée, qui commémore la
Révolution de 1789 et la proclamation des Droits de
l’homme, était évidemment interdite par le gouvernement
de vichy.

Lucette Olivier est reconnue et dénoncée par le chef milicien
local Jean Reynaud. Alors que ses compagnons réussissent
à s’enfuir, elle est abattue par une patrouille allemande à
l’angle de la rue de la République et de la rue qui porte
maintenant son nom.
Une stèle murale a été apposée à l’endroit où elle a été
assassinée. On peut y lire : “ Ici a été abattue par les nazis
Lucette Olivier 20 ans, le 14 juillet 1943 ”
La commune du Teil lui rend hommage chaque année le
14 juillet et dépose une gerbe au droit de la stèle. 

Le 14 juillet, 
hommage à Lucette Olivier

Le 14 juillet, c’est une autre date symbolique pour
la ville du Teil : celle de la mort de Lucette Olivier. 
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TRAVAUX

ET URBANISME

2740 arbres et 19 220
arbustes plantés

2 740 arbres d’une dizaine de variétés (érable
champêtre, chêne pubescent, chêne vert, frêne à
fleurs, frêne « du Midi », cerisier de Ste Lucie et
merisier, peuplier blanc, aulne) et 19 220 arbustes
d’une quinzaine de variétés (aubépine monogyne,
saule drapé, osier pourpre, cornouiller sanguin,
genévrier oxycèdre, nerprun alaterne, phillyrea,
viorne tin…) seront plantés ainsi sur l’ensemble du
contournement. Les espèces ont été choisies
notamment en raison de leur adaptabilité aux différents
secteurs et au climat, et aussi de leur implantation
locale pré-existante. Des plantes grimpantes ou
retombantes vont également habiller les murs et
les accotements vont faire l’objet d’engazonnement
sur 1,9 hectares. L’ensemencement prairial sur une
superficie totale de 9,5 hectares et l’ensemence-
ment arbustif sur 8,2 hectares ont été en grande
partie réalisés en 2023.

La déviation du Teil est attendue depuis plus 
de 40 ans collectivement. En effet, ce projet

a été soutenu par les différentes municipalités 
et a mobilisé des collectifs d’habitants.

C’est fait, le chantier est bientôt terminé 
et l’ouverture à la circulation se fera dans

quelques semaines, début janvier. Un bonne 
nouvelle pour les habitants du Teil avec un 

apaisement certain de la circulation en centre-ville
mais aussi pour tous les habitants de La Sablière

grâce au giratoire qui desservira le quartier.

Elus et techniciens ont tranché sur le tracé, par le nord,
puis il a fallu mettre en place ce chantier titanesque.
Affronter les aléas : Covid, crise, surcoût. Mais finalement
la déviation de la RN 102, qui permettra désormais de
désengorger la traversée du Teil ouvrira très prochaine-
ment, début 2025.  Le dernier marché de travaux concerne
les chaussées, l'assainissement, les équipements et la
signalisation. Il devrait se terminer fin novembre. 
Les derniers aménagements paysagers se termineront
eux au printemps 2025. Des travaux "connexes" se dérou-
leront sur fin 2024/début 2025 (pièges photographiques
pour s'assurer du bon fonctionnement des passages à
faune par exemple), hors de l'infrastructure. Ainsi, la mise
en service devrait pouvoir se faire en janvier 2025. 
D’une longueur totale de 4,5 kilomètres, le contourne-
ment du Teil permettra de relier le hameau du Pontet,
dans les Combes, au rond-point de Grimolles à
Rochemaure, sur la déviation de la RD 86 ouverte en 2010.
Un temps officiel d’inauguration en présence de la préfète
de Région devrait avoir lieu en décembre. 
Un moment festif sera organisé par la Commune à desti-
nation des habitants le samedi 30 novembre de 14h à 17h
avec la présence de plusieurs associations. Vélo, skate,
échasse, piétons… « la déviation est à nous ! ».
Le programme sera mis en ligne sur le site internet et la
page facebook de la Commune. A suivre !

la déviation ouverte 
très prochainement

Une consultation va être lancée pour le réaménagement
de la Place Pierre Sémard et du parvis de la gare. La place
Pierre Sémard est avec la place Jean Macé, l’espace
public majeur du cœur de Ville du Teil.

Réaménagement 
de la Place Sémard :

la consultation va être lancée
Une consultation va être lancée 

pour le réaménagement de la Place Pierre Sémard
et du parvis de la gare.

«  La construction et l’ouverture du nouvel
Utile était la première étape importante sur
cette place emblématique qui est aussi la
place du marché, des bistrots, de la gare... Il
y aura d'autres surprises dans les semaines
à venir. Nous allons attaquer sa réhabilitation.
La consultation d'un bureau d'études est en
cours avec quelques impératifs : il faut qu’elle
soit agréable, qu’elle donne envie de venir,
qu’elle conserve ses multiples fonctions dont
l’accueil de futurs voyageurs (en 2026 pour
les trains venant du sud). Mais elle devra rester
également un parking pour développer le
commerce (on compte 3 installations à venir)
en centre-ville. Sans oublier les espaces
verts que les urbanistes développeront au
milieu de tout ça. »

Échanges avec 
Bernard Noël
4ème adjoint en charge 

de l’économie 
et l’urbanisme
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TRAVAUX

ET URBANISME
La Salle Paul Avon 
rendue aux Teillois

La salle Paul Avon a rouvert ses portes le 3 octobre.
Plafonds et suspentes avaient bougé avec le temps. 
Le séisme n’avait rien arrangé. Des travaux ont donc été
programmés cet été. Ils ont réservé quelques surprises :
d’autres problèmes, plus importants sont apparus. Il a
donc fallu tout ouvrir et tout reprendre. L’entrée dont le sol
avait été abîmé au fil des années a été reprise également.
La municipalité tient à remercier tout particulièrement
les entreprises qui ont travaillé rapidement sur le temps
estival et ce malgré la charge de travail supplémentaire
découverte lors du chantier.

Des travaux sur la falaise pour sécuriser 
le quartier du Château. 

Les travaux entrepris pour sécuriser la population et les
habitations contre les risques d'éboulement rocheux,
quartier du Château ont débuté cet été. Vous avez pu
entendre tourner l’hélicoptère, chargé de déposer les
matériaux dans cette zone escarpée. 
L'entreprise CAN a mené des purges de sécurité,
démonté les filets de protection existants, en a posé de
nouveaux et a réalisé des écrans en gabion.

La sécurisation de la falaise
est terminée

« De nombreux chantiers débutent cet automne.
Et pour chacun de ces projets, la population a
été concertée.  Ses aspirations ont été prises
en compte, quitte à modifier les projets initiaux :
cela a été le cas pour le quartier Robespierre
où les habitants ont demandé un parking qui
n’était pas dans le projet initial. Cela a été le cas
sur la place Jean Macé où l’idée d’y installer le
marché a été écartée suite à la concertation
avec les habitants. Cela illustre la volonté de la
Commune d’associer les habitants dans tous
les projets structurants de la ville. » 

Le point avec
Pascale Tolfo 
1ère adjointe en charge 

des travaux et de la
participation citoyenne 
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RECONSTRUCTION

Les travaux de la place Jean Macé 
débuteront en 2025. Suite aux concertations 

avec les habitants, le projet a évolué 
et a été présenté à ces derniers en Mairie 
puis au conseil municipal fin septembre. 

Le séisme avait profondément ébranlé l’église, qu’il a fallu
déconstruire. L’équipe municipale a souhaité en profiter
pour requalifier toute la place autour, et l’embellir en
renouvelant ses usages. Le but est de mettre en valeur les
différents pôles culturels, cultuels et de mémoire autour de
la place, mais aussi d’accueillir la circulation et la future
voie douce Via dArdèche, tout en aménageant des chemine-
ments piétons lisibles et confortables. La ville souhaite éga-
lement densifier le patrimoine arboré et désimperméabili-
ser la place pour offrir un espace ombragé et lutter contre
les îlots de chaleur. 
Le scénario qui a été retenu est celui dit des « pavillons » :
la rue passera le long de l’école du Centre et de la Mairie
temporaire, avec stationnements possibles des deux côtés
de la voie. Mais la rue sera peu marquée pour créer un effet
de plateau de façade à façade. Les lignes de composition
des espaces ont été pensées en lien avec l’ancienne église
dont une partie du soubassement est conservée en témoi-
gnage du passé. 

La place nouvelle aménagée permettra une diversité
d’usages et d’ambiances : ombrage et fraîcheur, terrasses,
événements, sport doux, en proposant des zones d’assise,
de repos et de mémoire, grâce notamment à l’installation
de un ou plusieurs petits pavillons.
Un « jardin des murs plantés » prendra place à l’emplace-
ment de l’ancienne église. Des terrasses seront installées
pour les commerçants comme pour les manifestations. 
Les aménagements qui débuteront dans quelques semaines
permettront la création d’un vrai lieu de vie, rassemble-
ment et convivialité, tout en laissant de la place pour les
commerces et du parking pour les usagers.

Bientôt les travaux 
place Jean Macé
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RECONSTRUCTION

Le bâtiment été remis aux normes, un escalier ajouté
pour permettre une accessibilité totale à tous. Un impor-
tant travail sur l’énergie du bâtiment a été réalisé  : les
Teillois s’en souviennent, c’était une passoire énergétique
auparavant. Une économie sur le fonctionnement du bâti-
ment et de meilleures conditions de travail pour les agents
municipaux. 
Au rez-de-chaussée, les Teillois auront accès à l’accueil,
avec des agents formés à répondre aux premières
demandes de tous les domaines municipaux. A ses côtés,
l’état-civil et le Centre communal d’action sociale (CCAS). 
Toujours au rez-de-chaussée, une belle salle des
mariages, qui donnera sur un petit jardin à l’arrière. 
Les conseils municipaux s’y tiendront. 
Au premier étage, le service des sports, le scolaire, le cabinet
et la direction générale des services. 
Au deuxième, la comptabilité, les ressources humaines,
le développement social et culturel.  

L’hôtel de ville livré 
au printemps

L’hôtel de ville rénové suite au séisme du 11
novembre 2019, sera livré au printemps 2025.

Entièrement réhabilité, repensé, 
il permettra d’accueillir le public dans 

de meilleures conditions : tous les services ont été
recentrés au même endroit. Un accueil commun

permettra de recevoir les usagers et de les 
orienter au mieux au sein même du bâtiment.

la rue de l’église fermée
La rue de l’église est définitivement fermée depuis le 23
septembre. Pour rejoindre la place Jean Macé, de la rue
de la République ou du Boulevard Jean Jaurès, il faut
désormais emprunter le carrefour aménagé là où
l’ancien local du magasin Hexagone a été détruit, rue
Henri Dunant. Cette rue passe d’ailleurs en sens unique
à cette occasion. Des aménagements ont été réalisés
sur le carrefour Vincent Touchet pour plus de sécurité. 
Dans la rue de l’église, les travaux de dévoiement de
réseaux (eaux pluviales, usées et potable, électriques
et téléphoniques) ont démarré.  

> Démarrage prévisionnel des études du Maître 
d’oeuvre : début 2025

> Consultation des marchés travaux : début 2026
> Livraison :  Fin 2026 - début 2027
Le tout pour un budget prévisionnel de 2,2M€

(VRD comprises) . 

Le planning

La Commune en a profité pour repenser ce quartier
historique marqué par un réseau de ruelles étroites
et difficiles d’accès pour certaines. Les habitants
ont été concertés, ont fait évoluer le projet en exprimant
leurs besoins et les travaux vont débuter. 
Ce projet de l’îlot Robespierre s’insère dans le tissu
ancien du quartier. Il utilise les démolitions liées au
séisme comme opportunité de créer de l’espace
public, de l’ouverture, de la végétalisation et de la
désimperméabilisation des sols. Cette succession
d’espaces publics va venir créer une continuité
visuelle dans le quartier, tout en proposant divers
usages pour les habitants : nouveau parking au sud,
maintien des places de stationnement sur la place
Robespierre, création d’une place publique végétalisée
sur l’ïlot Robespierre, et végétalisation des rues. 

Le planning des travaux est le suivant : 

Tranche 1 : création du parking : 1er semestre 2025.
Les travaux dus par les assureurs sur l’ilot 
Robespierre devraient également pouvoir 
débuter début 2025.
Tranche 2 : Place, rue et îlot Robespierre : 
reprise des réseaux au 2e semestre 2025 ; 
aménagements :  fin 2025 - Début 2026
Tranche optionnelle : Rue Ambroise Croizat : 
en même temps que la tranche 2 si elle est validée

L’aménagement du quartier
Robespierre va débuter
Encore un projet lancé suite au séisme : 

dans le quartier Robespierre, 
plusieurs maisons ont dû être détruites 

après le 11 novembre 2019. 

En bref : 
28 places de stationnement actuellement,

36 à la fin des aménagements.
Ce projet a été présenté aux riverains 

le 12 septembre dernier.



Sur l’agenda 
> Projection le vendredi 8 novembre à 18h30 

au cinéma Regain du film d’Edouard Carrion, 
« La promesse de l’aidant ». Une projection prise 
en charge par la Communauté de communes
Ardèche Rhône Coiron. 

> Goûter spectacle de Noël pour les 70 ans et plus 
à la salle Paul Avon le dimanche 08 décembre
à partir de 13h30 – Salle Paul Avon

Renseignements et inscriptions auprès du CCAS
au 07 75 49 63 29
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DÉVELOPPEMENT SOCIAL 

ET CULTURE

Au programme  :  jeux de société, activités manuelles
(jardinage, cuisine, préparation d’événement comme le
carnaval…) mais aussi sorties, théâtre, cinéma ou même
à Lyon en juin dernier. 
De l’expérience lancée l’an dernier, est né un film de 12
minutes de Christian Tran, « Passeur de valeurs ». 
Il relate expérience de la saison passée et est diffusé
avant certains films au cinéma Regain. Il contient les
témoignages  des participants sur le lien personnes
âgées/ enfants, l’amour, l’amusement-jeu ou encore
le sentiment de sécurité que ressentent les enfants en
présence des personnes plus âgées. 

Les rencontres intergénérationnelles ont repris 
à l’automne. Un mercredi après-midi sur deux,
tous les aînés qui le souhaitent peuvent venir 

passer du temps au centre socioculturel 
et partager l’après-midi avec les enfants.

Le projet intergénérationnel
relancé  

L’association «  Tous Cap  » a organisé à la demande du
CCAS un atelier de prévention des chutes à destination
des personnes âgées. Au cours de 12 séances d’1h30 à la
salle Deidier, les participants ont appris les gestes de pré-
vention mais aussi appris à bien tomber.

Grand succès pour l’atelier
Cap équilibre

Ouvert à tous les Teillois, ce lieu est gratuit et soumis
au secret professionnel, il a été créé en partenariat
avec l'agence régionale de santé. Marie est là pour
vous écouter avec bienveillance, vous accompagner
et vous orienter vers d'autres services ou profes-
sionnels quand cela s'avère nécessaire.

Les permanences sont sans rendez-vous les mardis
de 9h à 12h à la Mairie Annexe.

Et sur rendez-vous les mardis après-midi, mercredis
et jeudis.

Pour plus de renseignements : 06 38 46 04 48

Plus de créneaux 
au Lieu d’écoute

La Commune du Teil a ouvert 
depuis février 2023 un lieu d'écoute 

avec la psychologue Marie Vidalenche. 
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Son but ? faire découvrir le monde du cheval au plus grand
nombre, en apprenant les soins liés à leur bien-être, en
défendant la pratique des loisirs et de la randonnée équestre
et plus largement en faisant vivre un lieu de rencontres et
d’échanges. Aux Chevaux du paradis, on vient pour le che-
val mais pas que. Pour l’ambiance, l’entraide aussi. 
L’association, présidée par Lucile Sarian, participe à l’action
sociale du Teil et des communes environnantes en rendant
accessible l’univers du cheval à des populations défavorisées.
L’été, elle accueille les centres sociaux des communes avoi-
sinantes, à commencer par Montélimar, mais aussi les
Quartiers d’été de la Commune du Teil. 
«  Ici, c’est très familial, explique Lucile Sarian. On vient
découvrir l’activité cheval et après on vit pleinement l’expé-
rience. Les plus expérimentés aident les novices, tout le
monde s’aide, apprend de l’autre. Nous ce qui nous anime à
l’association, c’est que les enfants prennent du plaisir à être
ici, puissent vivre leur passion, et qu’ils deviennent auto-
nomes ».  Pas de passage de galop, pas de concours, juste
l’accès au monde du cheval, d’ordinaire très onéreux.

Le contact avec les animaux peut être thérapeutique on le
sait : Chris, jeune homme, très investi dans la vie de l’asso-
ciation, témoigne : « quand j’étais petit, j’étais fou furieux,
hyperactif. Les chevaux, ça m’a calmé  ». Les Chevaux du
paradis reçoivent ainsi le GEM, groupe d’entraide mutuelle,
plusieurs fois pendant les vacances. « C’est incroyable de
voir l’évolution des personnes autistes par exemple, au
contact de l’animal », explique Lucile.
Aux “Chevaux du paradis”, il y a une cotisation comme pour
chaque association. Mais elle ne sert qu’à payer la nourriture
des animaux et les soins vétérinaires.  L’association récupère
aussi les déchets alimentaires des écoles teilloises, les
invendus des boulangeries, et bénéficient de dons de la
SPA. 
L’association va plus loin encore dans son investissement
dans la vie teilloise en participant à des opérations de
défense de l’environnement, comme lors d’une journée de
nettoyage de la nature avec l’ACCA du Teil, en collaboration
avec la Commune du Teil. 

Les “chevaux du paradis” 
pour faire découvrir 

le monde du cheval à tous
A deux pas du centre-ville, c’est une vache qui

vous accueille d’abord. Puis des poules, des
canards, un troupeau d’oies. Plus loin, des brebis,
des chèvres. Et puis des chevaux, une vingtaine. 

Et des jeunes, de tous âges à partir de 6 ans, 
à leurs côtés. Bienvenue aux « Chevaux du 
paradis », au 67 avenue de l’Europe unie. 

Cette association créée en juillet 2014 ouvre ses
portes les mercredi, samedi et dimanche de 8h30 

à 16h30, ainsi que tous les jours de vacances.

51 associations étaient présentes et installées selon 5 thématiques :

> Sports : 18 associations > Santé/Social : 10 associations 
> Culture/Citoyenneté : 14 associations > Danse/Musique : 6 associations
> Jeunesse : 3 associations

La Commune et la communauté de communes tenaient également un
stand pour informer les citoyens et les associations.

À la suite de l'apéritif déjeunatoire offert par la Municipalité, une rencon-
tre associative (environ 20 associations ont participé) s’est tenue sur les
sujets suivants :

> La recherche et la mobilisation des bénévoles, avec 3 témoignages 
d'associations : Secours Populaire, CLEFS (centre socioculturel) 
et Ardoise et Coquelicot.

> Les éco-évènements avec la participation d'Emilie Roussillon 
de la Communauté de communes et de Nicolas Dahan de l’association
Les Connexions.

Un beau forum des associations
Le forum des associations s’est tenu le 7 septembre au matin sur le boulodrome. 

V IE

ASSOCIATIV E
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Utile a ouvert ses portes place Sémard
Le déménagement d’Utile de la Rue de la République à la Place
Pierre Sémard, était très attendu des salariés de l’enseigne et
des habitants de la Ville. 
Comme l’a annoncé Frédéric Romain, directeur des opérations
chez Utile, lors de l’inauguration du nouveau magasin mi-
septembre, cet agrandissement a déjà permis le recrutement
de 2 personnes supplémentaires grâce aux consommateurs
venus en nombre depuis son ouverture en juillet dernier. Preuve
qu’avoir un magasin de proximité de cette qualité dans le
centre-ville était une attente forte des Teillois. 
Ce local commercial a été construit par la Communauté de
communes Ardèche Rhône Coiron avec l’aide financière de
l’État à hauteur de 60% (via l’agence nationale de rénovation
urbaine), le reste à charge étant porté par la communauté de
communes qui loue le local à Utile. 
Cette installation est la première étape de la réhabilitation de la
Place Pierre Sémard/Place des sablons et s’intègre ainsi dans
une dynamique plus large de redynamisation du centre-ville. 

3 place Pierre Sémard - 04 75 96 61 81 

Erratum Bistro du Regain 
Une erreur s’est glissée dans le dernier magazine municipal.
Le Bistro du Regain est ouvert les mercredi, jeudi, vendredi et
samedi, midi et soir.
Pour suivre leur actualité, leurs menus, soirées à thèmes...
abonnez-vous à leur page Facebook Le Bistrot du Regain !

3 rue du Château
Ali &Katy : 04 26 79 01 67 
bistroduregain@gmail.com

Un nouveau gérant pour le Garage Sprint
Johan Laurent est le nouveau gérant du garage Sprint, rue
du 11 novembre. Il assure l’entretien, la restauration et la
réparation des voitures de toutes marques, anciennes
comme neuves. 

Rue du 11 novembre 1918
06 44 16 33 03 
garage-sprint07@outlook.fr

VIE

DES COMMERCES



Les travaux du Parc Laparel ont coûté 400 000€HT,
subventionnés à hauteur de 200 000€ par l’Etat et 118 835€

par le Département de l’Ardèche. L’autofinancement de
la Commune est de 81 165€.
Pour la restructuration de la maison du LOL, les travaux
se sont chiffrés à 230 049€ HT, avec une aide de l’Etat
dans le cadre de la dotation Politique de la ville de
196 000€. La Commune n’a eu à financer que 34 049€
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DÉVELOPPEMENT

DURABLE

Idéalement situé, entre l’avenue du 8 mai 1945 et l’avenue
du 11 novembre 1918, le long de la voie ferrée, à deux pas
de l’école du Centre, de l’hôtel de Ville, de la place Jean
Macé, et à quelques longueurs des commerces du centre-
ville, le parc Laparel et ses 10 000 m² ont une position
capitale au cœur de notre Ville.
Anciens jardins ouvriers peu à peu laissés à l’abandon, ils
ont été valorisés en poumon vert pour Le Teil. 
Avec ce parc, l’équipe municipale voulait réaffirmer son
engagement à préserver et à valoriser l’environnement
naturel tout en offrant à tous un espace de détente, de
rencontre, de culture et de loisirs.
L’idée générale était de faire de ce parc, bien plus qu'un
simple espace vert, mais le symbole de la volonté
de l’équipe de construire une ville durable, respectueuse
de la biodiversité et soucieuse du bien-être de ses habi-
tants.
La Maison du Lol, animée par l’équipe de Déclic et Des
claps, a également été pensée comme un lieu de convivialité.
Ce site est dédié aux jeux de société et aux activités
culturelles et de loisirs. 
Lors de l’inauguration, Olivier Peverelli l’a rappelé : avec
ce projet, la Ville fait un pas de plus vers une ville davan-
tage verte, inclusive et agréable à vivre. « Le parc Laparel,
espace à haute qualité culturelle et environnementale, est
bien un héritage pour les générations futures. Un lieu où
nos enfants pourront jouer, nos jeunes se rencontrer, nos
aînés se promener. Un espace où la diversité et la
richesse de notre Ville se reflètent et se renforcent. »

Le parc Laparel, emblème de
l’engagement pour une ville
plus verte et plus humaine

Le Parc Laparel et la Maison du LOL, 
Lieu ouvert ludique, ont été inaugurés 

et surtout livrés aux Teillois au début de l’été.  

«  Nous vivons une époque où les enjeux
environnementaux sont plus pressants
que jamais. Il est de notre responsabilité
collective de repenser notre manière de vivre
en harmonie avec la nature.

C’est dans cet esprit que la Municipalité a
lancé la politique “Nature en ville” : c’est un
véritable mode de vie, une vision politique au
sens noble du terme, qui place l'écologie au
cœur de notre développement urbain.
Notre premier axe de travail est la création et
l'entretien des espaces verts. Nous avons
déjà initié plusieurs projets, comme aux
Albarelles et à l'entrée de la ville devant la
Caisse d’Epargne. Il s’agit de créer des pro-
menades végétalisées qui non seulement
embellissent notre ville, mais contribuent
également à améliorer la qualité de l'air, à
réduire les îlots de chaleur et à offrir des
refuges à la biodiversité locale.

Avec “Nature en ville”, ensuite, nous avons
mis en place un programme ambitieux de
plantation d'arbres. Ils sont des alliés précieux
dans la lutte contre le réchauffement climatique
et jouent un rôle crucial dans la régulation
des températures urbaines.
Par ailleurs, nous encourageons fortement
les initiatives citoyennes. Nous soutenons les
jardins partagés présents dans la commune.
Dans le cadre de l’opération “Aux arbres
citoyens”, nous avons fait don d’arbres à plus
de 140 foyers.
Enfin, je tiens à souligner l'importance de
l'éducation et de la sensibilisation dans ce
projet. Nous avons lancé des programmes
éducatifs dans les écoles, et mis en place des
campagnes d'information sur l'importance
de préserver notre environnement.
Autant d’actions concrètes qui visent à faire
de notre ville un exemple de durabilité et de
bien-être. »

Le mot de l’élu 
Aurélien
Chezeau

Adjoint à la Transition
écologique 

et au Cadre de vie
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DÉVELOPPEMENT

DURABLE

Les entrées du parc ont été marquées, pour mieux l’ouvrir
sur la ville. 

A l’entrée sud, le grand laurier sauce a été conservé, 
et des arbres de hautes tiges ont été plantés en complé-
ment, de part et d’autre de l’entrée. 

A l’entrée nord, l’aménagement permet à la fois 
d’ouvrir largement la rue sur le parc mais aussi de
mettre en valeur le bâtiment du LOL. 
L’espace est complètement ouvert avec ce grand 
parvis, qui se prolonge par les terrasses en gradins
pour créer un effet d’amphithéâtre. Cet aménagement
permettra d’utiliser la partie basse comme une zone
de convivialité, une scène pour des manifestations.

Au sein du Parc, les espaces de verdure ont été multipliés
et contrastent les uns avec les autres. 

Les clairières ont été conçues comme de vastes 
espaces dégagés, enherbés. Les traces des anciens
jardins, avec des murets ou encore des bassins ont 
été conservés. Les plantations y sont diversifiées 
et constituent comme un arboretum. 

Une micro-forêt urbaine a été développée. 
Une partie du site étant en friche très avancée avec
une state arborée importante, les plantations ont été
densifiées sur une surface de 800m². Ce sera un ilot 
de fraîcheur, qui permettra également de diversifier
les ambiances du parc. Les arbres y seront laissés 
en libre évolution.

Les jardins partagés ont été conservés. 
Car ils sont, véritablement, l’esprit du parc, et font 
partie intégrante de son identité. Pour une bonne 
intégration paysagère, les jardins sont clôturés de
ganivelles et de plantations d’arbustes et d’arbres 
fruitiers. Ils sont entourés par des cheminements 
piétons qui facilitent les interactions entre le public 
et les jardiniers. 

La Commune a fait le choix de conserver les grands
arbres présents sur le site. Les arbres invasifs et à
risques ont été supprimés. 400 arbres supplémentaires,
d’essences locales, adaptés au climat, ont été plantés,
dont des arbres fruitiers. 

Du mobilier qualitatif a été installé, notamment pour la
détente et le bien-être. Ce projet se voulant le plus naturel
possible, les équipements proposés sont en bois brut :
que ce soient les ganivelles en châtaigner pour les
clôtures, ou les bancs et tables de pique-nique en bois.
Enfin, le parc a été utilisé comme une liaison inter-quar-
tier, orientée nord-sud, pour les piétons et les vélos, avec
des cheminements piétons qualitatifs. Revêtues en béton
désactivé pour conserver l’esprit de chemins et avec
désormais 1,5m de large, les allées sont ainsi plus larges
et confortables pour les promenades et trajets du quotidien.

Le parc Laparel est peut-être l'exemple le plus
éclatant de la pertinence de la politique 
"Nature en ville”. Dans sa conception, 

la Ville a veillé à ce qu'il soit un exemple 
de durabilité et de respect de l'environnement. 

Concernant la restructuration de la Maison du LOL,
il s’agissait de :

Mettre aux normes accessibilité

D’améliorer le bâtiment au niveau thermique

De réorganiser les locaux, pour retrouver des 
espaces fonctionnels et confortables. 
La Maison du LOL comprend donc désormais 
une salle de jeux, un espace lecture, un espace
vidéo game, une zone de préparations de snacks,
un bureau et une cave de stockage en sous-sol.

On y trouve quoi 
dans la Maison du LOL ?

Les abords de la Maison du LOL 
sont particulièrement soignés. 

La terrasse de 100m², orientée du côté 
des gradins, pourra se prolonger 

sur ces espaces lors de manifestations. 
Sur les terrasses, les tables de pique-nique 

sont utilisables par le public.
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DURABLE

La flotte de véhicules innovants s’agrandit

Pour la rentrée, notamment sportive, la Ville a rappelé 
à tous les usagers des installations municipales 

les règles d’économie d’énergie (et de bon sens !) :
éteindre les lumières en sortant des salles 

de réunions ou des gymnases, fermer les portes 
des vestiaires pour éviter que la chaleur se volatilise

dans les immenses gymnases.

La flotte de véhicules innovants roulant dans la Commune s’agrandit 
et leurs usages sont de plus en plus adaptés aux besoins de la ville et de ses acteurs.

Un deuxième vélo semi-couché à assistance électrique,
l’Urbaner, est arrivé mi-juillet et s’est ajouté à une flotte de
quatre véhicules électriques dits “intermédiaires”. 
Les « Véhicule Electriques Légers Intermédiaires » ou
« VELI » rassemblent tous les véhicules qui se situent entre
le vélo et la voiture et qui s’utilisent en mode passif (c’est-à-
dire qui ne nécessitent pas de fournir un effort physique) ou en
mode actif (qui nécessite un effort de poussée ou d’un mou-
vement de pédalier).  
La ville du Teil est au cœur d’un riche réseau d’acteurs et
d’associations. Nombreux sont les projets qui regroupent
plusieurs acteurs du territoire. 
L’entreprise à but d’emploi  Déclic et des Claps, spécialisée
dans l’évènementiel, a testé son service de livraison de repas
entre fin juillet et début octobre (ce service se poursuivra par

la suite si l’essai est concluant) grâce à un partenariat avec
l’ensemble des restaurateurs ouverts le soir au Teil et proposant
de la vente à emporter. Nommé « Terrasse commune »,
cette aire de restauration situé au LOL, Lieu Ouvert Ludique,
permet de déguster votre commande livrée grâce au vélo
Urbaner, prêté par la Commune du Teil, pendant ces
quelques semaines pour permettre les déplacements sans
émettre la moindre émission de CO2 ou pollution sonore. 

Informations et conditions de prêt de l’Urbaner à voir avec
le Service Mobilité de la commune du Teil : 
Louise ARNOUX-AUBER, chargée de mission Mobilités
durables joignable à l’adresse : 
Louise.arnoux-auber@mairie-le-teil.fr  

Tous acteurs 
des économies d’énergie

Une étude interne des consommations d’énergie sur les gymnases et les salles aura été menée cette année. Une fois les
résultats connus, des décisions seront prises, notamment sur le temps de chauffage et la mise en place de l’extinction
automatique de la lumière par exemple. 
Pour aller plus loin dans la recherche d’économie d’énergie, et donc d’argent public, la Commune est en train d’équiper
ses gymnases de leds (Coubertin et Chamontin en 2024, Frayol à l’étude pour 2025). L’éclairage du stade Emile Deidier a
également été changé pour une consommation moindre. Et cela continuera. 
Une nouvelle campagne de communication sera également lancée dans les prochaines semaines dans  les bâtiments
publics pour inviter les usagers à éteindre, fermer les portes, économiser l’eau… 
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Des effectifs en hausse 
pour la rentrée 2024

La ville a vu arriver de nouveaux élèves dans 
ses établissements publics cette année, au point

que les très petites sections (les enfants de 2 ans)
n’ont pas pu être accueillis cette année encore
(c’était déjà le cas à la rentrée 2023). Au total, 
668 enfants fréquentent les écoles publiques 
du Teil, soit une augmentation de 37 élèves.

En maternelle, ils sont 247 (241 en 2023, 238 en 2022 
et 240 (dont 18 très petites sections en 2021).
Répartis comme suit : école Astier : 71 ; école Rosa Parks : 95 ;
école de Mélas : 81. 

En élémentaire, ils sont 421 (390 en 2023, 426 et 425 les
années précédentes). 
Répartis comme suit : Le Centre : 139 ; Rosa Parks : 156 ;
Mélas : 126 élèves.

1.12M€ alloués aux écoles
chaque année 
1.12 millions d’euros : 

c’est le montant du budget consacré 
aux écoles chaque année. 

C’est bien plus que la moyenne nationale. 
C’est la preuve que l’équipe municipale 

fait le choix de placer les enfants au cœur 
de son projet municipal. 

Quelques exemples : 

L’accueil des enfants à partir de 7h30, entre midi et 14h et
le soir jusqu’à 18h, durant lequel de nombreuses activi-
tés culturelles et sportives sont proposées avec des ani-
mateurs municipaux et associatifs : skateboard, yoga,
théâtre, jeux de société… Le coût annuel par enfant est
de  570 euros alors que la participation demandée aux
familles est fixée entre 41 et 70 euros à l’année, goûter
compris.

« C’est un choix politique fort. C’est notre contribution à
plus d’égalité, pour que tous les enfants du Teil aient les
mêmes chances dans leur vie future » explique l’élue en
charge des affaires scolaires Virginie Faure Pinault.  

Les enseignants peuvent aussi compter sur l’intervention
dans les 21 classes du CP au CM2, des éducateurs spor-
tifs municipaux qui proposent des activités sportives
encadrées : vélo, canoë, tir à l’arc, escalade, randonnée,
roller, cross annuel… autant d’activités dispensées gratui-
tement à tous les écoliers teillois car financées par la
Commune. 

Les autres dispositifs

Suite aux directives de l’éducation nationale, les petits
Teillois bénéficient aussi de la mise en place du “Savoir
rouler” à l’école avec l’encadrement et l’organisation
réalisés par les éducateurs sportifs. Ainsi la totalité des
enfants qui arrivent au collège savent faire du vélo et se
déplacer dans la commune en sécurité.

ÉDUCATION 

ET SPORTS

Ecole élémentaire de Mélas : 
> Remise à neuf en peinture sous le préau 

de l’école élémentaire
> Rénovation complète de la salle magique  

(salle périscolaire)

Ecole maternelle de Mélas : 
Classe sous le préau (peinture et ventilation)

Ecole du centre : 
Installation de bancs autour d’un arbre dans la cour

Rosa Parks : 
Dans la continuité de création de cours d'écoles
majoritairement désimperméabilisées et arborées
souhaitées par l'équipe municipale, les travaux de
la cour élémentaire de Rosa Parks sont désormais
terminés : l’espace potager a été finalisé et une
pergola a été installée. 

Astier : 
> Reprise du mur de la cour
> Reprise de la façade du préau

La végétalisation de la cour est prévue dans le cadre
d’un projet proposé par les enseignants de l’école.
Des trous ont été réalisés par les services techniques
afin de planter des vignes pour couvrir le bac à sable. 

Les travaux d’été 

Zoom
Baisse de la consommation 

énergétique
La rénovation énergétique des 3 écoles a permis de
réduire considérablement les coûts énergétiques et
de limiter la hausse des coûts de l’énergie l’hiver
dernier. 
Une réflexion est en cours pour la rénovation éner-
gétique de l’école maternelle de Mélas. 



MAG D’INFO’... DE LA VILLE DU TEIL / N°50 / NOVEMBRE 2024
17
P.

Les services municipaux 
se sont activés tout l’été

Les services municipaux se sont activés tout l’été pour
que les enfants soient accueillis dans les meilleures
conditions le 2 septembre. 

Le “Savoir nager” a également été mis en place depuis
l’année dernière (tous les élèves de CP ont réalisé un
cycle piscine à Alba la Romaine). Depuis 2019, les élèves
du Teil n’avaient plus la possibilité de suivre un cycle
piscine suite à la fermeture de la piscine de Cruas.

Cette année tous les élèves du CP au CE2 pourront suivre
un cycle de 5 séances de natation grâce à la piscine d’Alba
la Romaine et les éducateurs sportifs de la commune.

La commune finance aussi une enveloppe de 48 euros par
élève pour les projets souhaités par les enseignants : 
il peut s’agir d’une sortie scolaire, d’un apprentissage
musical ou bien encore de projets d’écoles tels que la
création de fresques, etc. Ainsi qu’une dotation de fourni-
tures scolaires à chaque rentrée (papiers, stylos, cahiers,
classeurs…) équivalant à 35€, pour que tous les enfants
aient les mêmes moyens pour apprendre.  

Des transports supplémentaires

Un transport entre la Sablière et certaines écoles du Teil,
dont Rosa Parks comme nouveauté 2024, est mis en place
par la Région mais financé par la Commune. 

Les parents participent à hauteur de 90€ par enfant (l’accès
est gratuit pour les familles à bas quotient familial). 
La commune participe à hauteur de 26 000€ par an. 
2 agents municipaux sont présents dans le bus pour gérer
les enfants de moins de 6 ans.
Un déplacement entre les quartiers la Violette et Frayol et
l’école Rosa parks est également mis en place. 
Il est gratuit pour les familles. Ce transport est organisé
par Activiteil et financé par la commune.

Le Programme de réussite éducative
(PRE), c’est quoi ?

Le PRE est piloté par la Ville, Fares Berhail en est le référent.
Il se déplace d’école en école et permet de faire le lien
entre les familles et les établissements scolaires. 

Avec les équipes enseignantes et les acteurs sociaux, ils
étudient un parcours pour des enfants et des jeunes en
difficulté.

La dernière semaine d’août, une douzaine d’enfants qui
allait rentrer en 6e a pu bénéficier de l’action « Tout doux
la reprise » dans le cadre de ce PRE. 

Les mercredis aussi…

Tous les mercredis, l’école municipale des activités
physiques et sportives proposent aux Teillois de découvrir
différents sports. L’objectif est de donner aux enfants
l’envie d’intégrer un club. Les enfants sont répartis en
groupe de 24, encadrés par 3 éducateurs sportifs. 
Une sortie par trimestre est prévue.

Cette année devant la forte demande, l’équipe travaille
pour proposer un créneau supplémentaire. 

ÉDUCATION 

ET SPORTS

Nous nous réjouissons que cette rentrée se
soit bien passée. Le Maire, Olivier Peverellli
et moi-même avons eu le plaisir de participer
à la plupart des réunions de rentrée dans les
écoles  : nous avons ainsi pu rencontrer
familles et équipes enseignantes pour leur
présenter les engagements de la Ville dans
le cadre de sa politique scolaire et les nouveaux
services rendus aux jeunes Teillois. 

Le mot 
de l’élue 

Virginie Faure
Pinault

Adjointe 
à la réussite éducative 

et à la jeunesse
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Le Teil ville sportive 
de longue date

La France du sport a brillé cet été 
à l’occasion des Jeux olympiques et des jeux 

paralympiques. Sportifs et supporters ont vibré 
à l’unisson. A la rentrée, les clubs ont vu 

une affluence record. 

Au Teil aussi, même si la dynamique sportive de la cité ne
date pas de l’été 2024 ! 

Et pour cause, la ville compte 23 clubs et 4 associations
scolaires pour un total de 1903 licenciés dont 855 jeunes
de moins de 18 ans ! 

C’est énorme  pour une Ville de cette strate. Pour les
encadrer 553 personnes, bénévoles et entraîneurs, qui
œuvrent toute l’année. Sans eux les associations ne pour-
raient pas fonctionner, il est primordial de les remercier
vivement.

La Ville les soutient : elle verse aux clubs 51 000€ de sub-
ventions chaque année et surtout leur met du matériel
(et leur entretien) à disposition : 

3 gymnases : Chamontin, Frayol et Pierre 
de Coubertin ; 

4 stades : Nané Rouvière (football), 
Emile Deidier (foot & rugby), Paul Guillermont (foot),
Etienne Plan (rugby)  

D’autres installations sportives municipales permettent
aux autres sports de s’exercer : 

Un city-stade à Nané Rouvière, un devant le lycée 
et un à la Sablière,

Le skate-park tout juste réhabilité sur les Allées 
Paul Avon, 

Les boulodromes (couvert et à la Violette), 

Un plateau basket et de hand à Emile Deidier,

Une salle de sports au sol au Gymnase de Frayol, 

Un dojo au gymnase Chamontin, 

Une salle de musculation au gymnase Coubertin, 

Cinq courts de tennis sur les allées Paul Avon,

Une piste d’athlétisme à Nané Rouvière. 

Il y a également les équipements annexes : les buvettes,
la maison des sports (au stade Emile Deidier  : elle
contient une salle, une cuisine, et un auvent où il est
possible de faire des barbecues), mais aussi une salle de
réunion à Chamontin, la salle Paul Avon si besoin (pour
les lotos par exemple), la Caravane-Monde (si besoin pour
les petites réunions). 
Ainsi que les deux minibus prêtés gratuitement aux
clubs et le personnel pour installer du matériel en cas de
manifestations. 

Le chiffre : 231 392 km sont effectués chaque année par
les clubs pour se déplacer vers les compétitions.

Des vestiaires aux normes
à Etienne Plan  

Les travaux de réfection (il fallait notamment enlever
l’amiante) et de création d’une partie destinée aux féminines
au stade Etienne Plan se sont poursuivis à la rentrée. 
Ces travaux sont subventionnés notamment par l’Agence
nationale du sport.  

ÉDUCATION 

ET SPORTS



MAG D’INFO’... DE LA VILLE DU TEIL / N°50 / NOVEMBRE 2024
19
P.

ÉDUCATION 

ET SPORTS

«  Je reprends le flambeau de Jean-Paul
Michel et je vais œuvrer pour respecter sa
mémoire et ses engagements en faveur du
sport teillois : je vais être présent auprès des
clubs et faire le maximum pour les soutenir.
Ma mission, c’est de leur faciliter la vie, de
les accompagner dans leurs différentes
demandes. 
Par ailleurs, je suis fier de la dynamique
sportive au Teil sur l’ensemble des disci-
plines. Plusieurs de nos clubs placent leurs
licenciés au plus haut niveau, comme le judo
qui compte deux champions de France dans
ses rangs. 

Mais je suis ravi de voir qu’à d’autres niveaux, certains clubs retrouvent des couleurs, grâce à l’implication des
bénévoles, comme le club de foot qui prend un nouveau souffle actuellement.

Le mot 
de l’élu 

Richard Dersi 
Conseiller délégué 

à la Politique sportive 
en direction des jeunes

Pierre Hurtier, Eric Sautel, Jean-Max Diaz et Michel Maldi ont laissé la place à Fabien Maldi, David Morretini, Audrey Brousse,
Laurent Aissani, Clément Dargaud.
Pour la saison 2023/2024, Sporteil jeunes a reversé près de 25 000 € aux clubs sportifs teillois. 
Le maire, Olivier Peverelli a salué le travail effectué par l’ensemble de cette équipe depuis la création de la structure et l’a
remerciée pour tout ce Sporteil a apporté aux sportifs teillois pendant 14 ans  : «  c’est une page de l’association qui
se tourne aujourd’hui pour en écrire une nouvelle avec un bureau entièrement renouvelé. J’espère que celui-ci saura
poursuivre le travail engagé en conservant l’âme de Sporteil Jeunes à savoir : accompagnement, partage et convivialité. »

A noter que trois nouveaux adhérents avaient rejoint l’association en début d’assemblée : 

102 Immo – Jade Rivasi et Carole Arnaud ; L’orchidée Sauvage – Alexandra Laurent ;

Paysage de Brousse – Audrey Brousse

Passage de relais à Sporteil jeunes 
Du très grand changement du côté de Sporteil jeunes où le bureau a été entièrement 

renouvelé vendredi 27 septembre. 

L’ancien et le nouveau bureau entourés du Maire



En journée, les Teillois peuvent compter sur la police
municipale et ses 4 agents (3 brigadiers et un chef) qui est
principalement chargée de la prévention. Elle assure
une police de proximité, patrouille. Les agents peuvent
verbaliser et sont attentifs au respect de la zone bleue :
« c’est pour le bien du plus grand nombre, rappelle Michel
Jouve, 2ème adjoint à l’administration générale, au person-
nel et à la sécurité, notamment pour qu’il n’y ait pas de
voiture ventouse devant la porte des services et des com-
merces, qui empêcheraient leur bon fonctionnement ». 
Au quotidien, elle travaille en lien très étroit avec la gen-
darmerie. 
La police municipale intervient également pour la sécurité
des piétons : depuis la rentrée, elle assure une présence
accrue devant l’école Rosa Parks par exemple au moment
des entrées et des sorties. Elle fait œuvre de pédagogie
afin de rappeler aux automobilistes tentés de se garer sur
les trottoirs ou en double-file,  «  mais j’en ai pour deux
minutes ! » que leur attitude compromet la sécurité des
enfants, notamment ceux qui arrivent à pied, à vélo et
vélobus ou triporteur.

La médiation au cœur du dispositif

En journée, la médiation est également assurée par les
« adultes relais ». Ils travaillent dans les quartiers priori-
taires, auprès des ados – jeunes adultes.
Ils leur proposent des activités (boxe, foot par exemple) ou
encore dernièrement les incitent à participer à la journée
de découverte de la sécurité. De quoi tisser du lien et
accompagner ces jeunes dans la société. 
Le dispositif repose enfin sur les correspondants de nuit :
Le Teil a été la première commune de la Région Auvergne
Rhône Alpes à mettre en place un tel dispositif. Dans sa
volonté d’être au contact de la population et afin que les
Teillois trouvent encore un interlocuteur lorsque les
services sont fermés, la ville a installé 3 correspondants
de nuit. 
Ils sont eux aussi chargés de la médiation  : ils patrouil-
lent, peuvent intervenir sur des cas de violence intrafami-
liales ou auprès des jeunes. « Ils vont au contact, essaient
d’apaiser, explique Michel Jouve. Leur intervention peut
permettre de dénouer, de mettre du lien.  » Les corres-
pondants de nuit sont aussi présents pour les personnes
en détresse, ceux qui sont à la rue ou seuls chez eux.

En liaison directe avec la police municipale, la gendarme-
rie mais aussi le CCAS, ils peuvent parer au plus pressé
notamment grâce à un petit stock de nourriture qui permet
de dépanner les personnes en situation de précarité. 
«  Là encore, c’est un dispositif qui a fait ses preuves au
niveau social et sécuritaire, conclut Michel Jouve ».

Afin que les Teillois aient accès à un interlocuteur à chaque heure du jour et de la nuit, la Ville 
du Teil a mis en place un système qui assure le bien-être et la sécurité de ses habitants 24h/24. 

Il est basé sur l’action combinée de la police municipale, des médiateurs, des correspondants 
de nuit, tous en relation avec les gendarmes. 

Votre sécurité au quotidien
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SÉCURITÉ

Brève : Une nouvelle caméra 
à l’entrée sud du Teil

Une nouvelle caméra de vidéo-protection a été installée
à l’entrée sud de la ville. Le Teil en compte désormais
une vingtaine qui couvre toutes les entrées et sorties de
l’agglomération. Plusieurs affaires ont pu être éluci-
dées ces dernières années grâce à ce dispositif.

« Avec la présence au quotidien sur le terrain
des policiers municipaux, des médiateurs de
jour et des correspondants de nuit, nous faisons
en sorte que vous ayez accès à un interlocu-
teur quasiment 24h sur 24. Le dispositif fait
ses preuves puisque vous êtes nombreux à
les contacter ou les interpeller pour échanger
avec eux. Nous collaborons aussi en perma-
nence avec les services de gendarmerie pour
les informer des problèmes que vous pouvez
rencontrer dans certains quartiers. N’hésitez
pas à nous solliciter !
En cette fin d’année, nous allons aussi accroitre
la présence des policiers municipaux qui
décalent leurs horaires pour patrouiller en
Ville en fin de journée et pour être notam-
ment présents au moment de la fermeture
des commerces.
Je vous rappelle aussi que chaque premier
samedi du mois nous sommes à votre écoute
avec l’équipe municipale, en Mairie, si vous
souhaitez venir échanger avec nous. »

Le mot de l’élu 
Michel Jouve

Adjoint à l’adiministration
générale, au personnel 

et à la sécurité
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AGENDA

Tous les vendredis soir
APÉRO CONCERT ÉLECTRO
À la Brasserie Le Duff - Reprise des apéros.
Ambiance musicale, grignotage sur place
..............................................................................................

Tous les samedis matins - Dès 6h00
VIDE GRENIER
Sur le parking du boulodrome - Infos : 06 58 18 18 09 58
..............................................................................................

Samedi 23 novembre
De 10h30 à 20H00

SALON DE LA GASTRONOMIE
Fermeture des entrées 
à 19h - Salle Paul Avon
Organisé par la Commune 
avec l’aide de la 
communauté de commune 
et Goûtez l’Ardèche
Entrée 3€

..............................................................................................

Du 20 au 26 novembre
FESTIVAL DU CINÉMA ITALIEN
Par ASSOFITAL (association culturelle Franco-Italienne)
..............................................................................................

Lundi 25 novembre - 18h00
CONSEIL MUNICIPAL
..............................................................................................

Mardi 26 novembre - 18h00
RENCONTRE DE QUARTIER
Avec les riverains du quartier de Frayol
Rendez-vous salle de l’ADSEA - 8 rue Adrien Jouve
..............................................................................................

Samedi 30 novembre
18h00 

RANDO “BALADE FAMILIALE”
Randonnée en faveur du Téléthon
Organisée par les Randonneurs 
Teillois

Samedi 07 décembre
de 9h30 à 11h00

PERMANENCE DES ÉLUS
Salle Lucie Aubrac (1er étage de la mairie). 
Sans rendez-vous.
..............................................................................................

Dimanche 08 décembre  
De 9h30 à 11h00

GOÛTER DE NOËL DES SÉNIORS
Salle Paul Avon. 
Renseignements et inscriptions au CCAS : 04 75 49 63 29
..............................................................................................

Samedi 14 décembre - 10h30
RENCONTRE DE QUARTIER
Avec les riverains de Mélas
Rendez-vous sous le préau de l’école
..............................................................................................

Samedi 14 décembre  
ARC’OPÉRA
Par l’association CLEFS
..............................................................................................

Dimanche 
15 décembre  

MARCHE DE NOËL
Organisé par CAP LE TEIL

..............................................................................................

Lundi 16 décembre - 18h00
CONSEIL MUNICIPAL
À la Caravane Monde
..............................................................................................

Samedi 03 janvier - de 9h30 à 11h00
PERMANENCE DES ÉLUS
Salle Lucie Aubrac (1er étage de la mairie). 
Sans rendez-vous.
..............................................................................................

Vendredi 17 janvier - 19h00
VŒUX DU MAIRE À LA POPULATION
Salle Paul Avon



Mardi

19Mardi17 Mardi

23

COLLECTE DE SANG - Salle Paul Avon
Pensez à réserver votre créneau en ligne :
https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr/liste/collectes
Toutes les infos : @Don du sang Le Teil et ses environs

2024

Mardi 17 décembre - De 15h00 à 19h00

2025
Mardi 18 février - De 15h00 à 19h00

Mardi 22 avril - De 8h00 à 12h30

Mardi 17 juin - De 15h00 à 19h00

Mardi 19 août - De 15h00 à 19h00

Mardi 21 octobre - De 15h00 à 19h00

Mardi 23 décembre - De 8h00 à 12h30
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AGENDA

Retrouvez toutes nos infos sur le site : www.mairie-le-teil.fr

Notes
Une question ? Une manifestation à signaler ? Une seule

adresse mail : communication@mairie-le-teil.fr
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Tribune de la majorité « Le Teil en avant »
Dans quelques jours, cela fera 5 ans que le séisme a touché notre Ville et ses habitants. Une date ancrée dans nos têtes à
tous. Ces quelques secondes qui ont changé notre vie et notre Ville, qui ont endommagé près de 2000 logements et la
quasi-totalité des bâtiments publics. 5 ans après la tâche accomplie est immense. Pour preuve l’ensemble des travaux de
démolition/reconstruction de partout dans la Ville.  Certains sont terminés, d’autres sont en cours ou démarreront dans
les prochains mois. L’ensemble de ces travaux perturbent notre quotidien, notamment la circulation. Nous en sommes
pleinement conscients et sachez que nous nous attachons à reconstruire la ville au plus vite pour laisser le séisme de 2019
derrière nous. Nous attendons aussi avec impatience au mois de janvier, l’ouverture de la déviation et dans le même temps
du giratoire qui facilitera l’accès à leur quartier à tous les habitants de la Sablière. 
Pour l’ensemble des projets liés à la reconstruction mais aussi pour tous les autres, nous avons obtenu des financements
auprès de nos partenaires, notamment l’Etat qui a toujours répondu présent. Ces financements nous permettent, comme
nous nous y sommes engagés, de ne pas toucher à la fiscalité des teillois et de minimiser au maximum le reste à charge
sur les finances de la Commune. Quelques exemples de projets financés à hauteur de 80% :  parc Laparel, rénovation du
centre socio-culturel, construction du skatepark, travaux de rénovation de la Rue Kléber, travaux de la Place Jean Macé,
reconstruction de l’hôtel de ville… 
Bien entendu, nous sommes inquiets des annonces récentes du Gouvernement qui vont fortement impacter, encore un peu
plus, les finances des Collectivités territoriales  dans les prochains mois. Aussi nous faisons tout notre possible pour
sécuriser financièrement l’ensemble des projets liés à la reconstruction de la Ville. 
...........................................................................................................................................................................

Raphaël Buard Tribune de l’opposition « Le Teil, c’est vous »
En juillet 2023 le montant de la Dotation Politique de la Ville (DPV) destinée à subventionner 3 projets pour Le Teil seule
ville d'Ardèche éligible en raison de sa pauvreté a été arrêté à 269 000€.
> SKATE PARK  
Répartition décidée en conseil municipal de 05/ 2023 : 69 000€ / DPV : 25% / Répartition en décision arbitraire de 07/2023 :
43 000€ / DPV : 16% 
> VESTIAIRES É. PLAN
Répartition décidée en conseil municipal de 05/ 2023 : 100 000€ / DPV : 37,5% / Répartition en décision arbitraire de 07/2023 :
30 000€ / DPV : 11 % 
> « LE LOL »
Répartition décidée en conseil municipal de 05/ 2023 : 100 000€ / DPV : 37,5% / Répartition en décision arbitraire de 07/2023 :
196 000€ / DPV : 73 % 

TOTAL : Répartition décidée en conseil municipal de 05/ 2023 : 269 000€ / DPV : 100% / Répartition en décision arbitraire de
07/2023 : 269 000€ / DPV : 100 % 

Favoritisme ? Le « LOL » c'est juste pour rire !
............................................................................................................................................................................

Alain Laville Tribune de l’opposition
Tribune non reçue au moment de la publication de ce magazine.
............................................................................................................................................................................

Sophie Lorenzo, Bernard Gleyze 
Tribune de l'opposition « Un regard nouveau sur Le Teil »

Dans sa dernière tribune libre, la majorité félicite un membre de la « NUPES.2 » (logo « NPF » très discret sur ses affiches de
campagne par ailleurs) Hervé SAULIGNAC, d’avoir été réélu grâce à des alliances contre-natures et des désistements comme
tous les français ont pu le constater. La majorité n’en reste pas là puisqu’elle nous classe dans l ‘« extrême droite , avec des
discours de haine et d’exclusion ». Ces arguments d’un autre temps, nous montrent que la gauche n’a plus rien à proposer et tombe
dans la facilité des discours de LFI. Tant sur le plan local que national, il est grand temps d’agir en terme de sécurité, d’immi-
gration et de finance. Nous vous laissez pas endormir par cette gauche dépourvue de projet.
Notre groupe  est fier que le Rassemblement National soit devenu le premier groupe à l’assemblée nationale et un pivot essentiel
dans les prochaines décisions du gouvernement.
Vous pouvez compter sur nous !                                                                                                                                 Sophie-Bernard 
...........................................................................................................................................................................

Carine Gaillard - Tribune de l’opposition « Le Teil, c’est vous » 
Tribune non reçue au moment de la publication de ce magazine.

TRIBUNE
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